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9. Refonder le décret inscription   □ □ □ □ □ 
 
Vos raisons d’adhésion/opposition à cette proposition : 
 
Le PS considère ce mécanisme comme essentiel pour départager les demandes des parents lorsque le nombre 
de demande d’inscriptions dans une école est supérieur au nombre de places disponibles dans cette même 
école.  
 
Si vous adhérez à cette proposition, merci de répondre aux 3 questions ci-dessous: 
 

1. L’objectif poursuivi par cette refondation et les critères d’évaluation prévus 
 
Simplifier le décret « inscriptions » et mettre en place une large évaluation du décret « inscriptions » 
afin d’améliorer la mixité globale et de contribuer à l’amélioration du nombre de places.  

 
2. Les actions et modalités concrètes de leur mise en œuvre 
 

Le décret « inscriptions » permet d’offrir une égalité de traitement aux demandes d’inscription des parents 
en première année du secondaire. Avant ce décret, le traitement des demandes des parents était laissé à la 
seule appréciation de la direction des établissements scolaires. Certaines directions saisissaient cette 
occasion pour écarter des enfants en difficulté scolaire ou issus de milieux socioéconomiques défavorisés. 
Suite à l’adoption de ce décret, les parents peuvent choisir l’école de leur choix. Les enfants sont inscrits 
automatiquement si l’école dispose de suffisamment de places. Dans le cas contraire, toutes les demandes 
d’inscriptions sont traitées sur base de critères identiques et sur base d’un formulaire unique. Le PS considère 
ce mécanisme comme essentiel pour départager les demandes des parents lorsque le nombre de demande 
d’inscriptions dans une école est supérieur au nombre de places disponibles dans cette même école. Si le 
principe d’égalité prévu par le décret doit demeurer, le PS plaide également pour que soient améliorées les 
modalités de mise en œuvre.  
 
Concernant le décret « inscriptions », le PS propose de :  

Simplifier le décret « inscriptions » et mettre en place une large évaluation du décret 
« inscriptions » afin d’améliorer la mixité globale et de contribuer à l’amélioration du nombre de 
places. 

 
3. Le budget à prévoir ou prévu à cet effet.  

 
A déterminer.  
A priori, le coût d’une évaluation et d’une modification ne devrait pas être très important.  
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12. La création de places en qualité, quantité et diversité 
de projets pédagogiques permettant à tous les élèves 
d’accéder à un enseignement dont la C.F, par l’octroi de 
subvention, garantit la qualité 

□ □ □ □ □ 

 
Vos raisons d’adhésion/opposition à cette proposition. 
 
Voici ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Si vous adhérez à cette proposition, merci de répondre aux 3 questions ci-dessous: 
 

1. L’objectif poursuivi de ces créations de places et les critères d’évaluation prévus 
 
 
 
 
 

2. Les actions et modalités concrètes à sa mise en œuvre 
 
 
 
 
 

3. Le budget à prévoir ou prévu à cet effet.  
 
 
 
 


